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No ce spécifique de la mesure
Conversion de terres arables inondables en prairies extensives avec

retard de fauche au 1er juin
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du territoire  Site Natura 2000 des Coteaux du Lizet et de l'Osse

Campagne 2022
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1. OBJECTIFS DE LA MESURE

Les objec fs de ce e opéra on sont d'inciter les exploitants agricoles à implanter et maintenir des
couverts herbacés pérennes dans des zones où il y a un enjeu environnemental important, au-delà
des couverts exigés dans le cadre de la condi onnalité (bonnes condi ons agricoles et
environnementales), du verdissement et des bandes enherbées rendues obligatoires, le cas
échéant, dans le cadre des programmes d’ac on en applica on de la Direc ve Nitrates.

Ce e opéra on répond à la fois à un objec f de protec on des eaux, paysager et de main en de
la biodiversité. En effet, la créa on de couvert herbacé sur des parcelles ou de par e des
parcelles, y compris de bandes enherbées, permet de limiter les phénomènes érosifs et le
lessivage des intrants (objec fs lu e contre l’érosion et qualité des eaux) et cons tue des zones
refuges pour la faune et la flore (objec f biodiversité) et permet la valorisa on et la protec on de
certains paysages (objec f paysage). Par ailleurs, la créa on de surfaces herbacées pérennes
permet la séquestra on du carbone dans les sols.

L’objec f de ce e opéra on est aussi de maintenir des surfaces prairiales en incitant les
exploitants à ne oyer leurs prairies après les épisodes de crues. En effet, ces prairies inondables
sont menacées d’abandon en raison du travail nécessaire à leur remise en état après inonda on,
pour évacuer les déchets transportés par la crue et aplanir les talus créés par le dépôt des limons
qui pourraient perturber la circula on de l’eau.
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Ce e opéra on vise ainsi non seulement à conserver le caractère inondable de certaines parcelles
dans un objec f de main en de la biodiversité (frayères à brochet, lieu de nidifica on d’espèces
faunis ques prairiales, lieu de reproduc on de différentes espèces faunis ques et floris ques…)
mais également à assurer une meilleure qualité des eaux en favorisant le main en des zones
prairiales en zone inondable (alimenta on des nappes d’accompagnement des cours d’eau).

L’objec f de ce e opéra on est enfin de perme re aux espèces végétales et animales inféodées
aux surfaces en herbe entretenues par la fauche, d’accomplir leurs cycles reproduc fs
(fruc fica on des plantes, nidifica on pour les oiseaux) dans un objec f de main en de la
biodiversité. Selon l’espèce visée, il est indispensable de définir la période durant laquelle toute
interven on mécanique est interdite afin d’a eindre l’objec f.

La conserva on de zones non fauchées ou fauchées avec un retard de 15 à 30 jours est très
intéressante, spécialement en bordure des parcelles et des éléments fixes pour la fauche
centrifuge. Cela pourra être pris en compte dans le cadre du diagnos c d’exploita on pour définir
les localisa ons per nentes des parcelles ou par es de parcelles éligibles et la période
d’interdic on d’interven on mécanique.

2. MONTANT DE LA MESURE

En contrepar e du respect de l'ensemble des points du cahier des charges de la mesure, une aide
de 371,08 € par hectare engagé(e) vous sera versée annuellement pendant la durée de
l’engagement.

Le montant minimum à engager est de 300€. Le montant de votre engagement sur ce territoire est
plafonné à un total de 7600€ par an, en raison du plafonnement des crédits MAA sur ce territoire,
à 1900€ par an, lorsque ses crédits interviennent en contrepar e du FEADER. 
Pour les GAEC, le montant maximum des aides défini ci-dessus est mul plié par le nombre
d’associés remplissant les critères individuels d’éligibilité. Ce montant d'aide maximal sera fixé à
l'issue de la période de dépôt des demandes d'aides PAC. Concernant les groupements pastoraux
(GP) le plafond est mul plié par le nombre de parts.

3. CONDITIONS SPECIFIQUES D’ELIGIBILITE A LA MESURE

Le respect des critères suivants condi onne l’éligibilité à la mesure. Ces condi ons d’éligibilité
doivent être respectées durant toute la durée de l’engagement. Leur non-respect entraîne le
remboursement de l’ensemble des annuités versées.

3.1 Condi ons rela ves au demandeur ou à l’exploita on

En plus des condi ons d’éligibilité générales aux différentes MAEC, rappelées dans la no ce
na onale d’informa on sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-2020, vous devez respecter
les condi ons spécifiques à ce e mesure. 

Vous devez réaliser un diagnos c d'exploita on au plus tard le 1er juillet de l'année de la
demande afin de :

• iden fier les parcelles ayant un enjeu pour la reproduc on des Cistudes d’Europe.
• localiser de manière per nente le couvert à implanter conformément aux enjeux iden fiés

sur le territoire.
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Vous devez joindre ce diagnos c à votre demande d'aides PAC lors de votre engagement dans la
mesure. Si le diagnos c n'est pas réalisé à la date du 15 mai, vous pouvez tout de même effectuer
votre demande d'aides. Elle ne sera recevable que si vous transme ez les pièces jus fica ves au
plus tard le 15 septembre de l'année de votre demande.
En cas de prolonga on d'une année supplémentaire du contrat ini al, le diagnos c du contrat
ini al est u lisé l'année de la prolonga on.

3.2 Condi ons rela ves aux éléments engagés
Seules peuvent être engagées dans ce e mesure dans la limite du montant plafond
éventuellement fixé par un cofinanceur au niveau de la mesure : 

➔ les terres arables hormis :
- les parcelles déclarées avec une culture de la catégorie Surfaces Herbacées

temporaires et/ou jachère depuis plus de deux ans
- les surfaces en jachère

➔ les cultures pérennes (hors PPAM et Divers)
➔ les surfaces qui étaient engagées dans une MAEC rémunérant la présence d’un couvert

spécifique favorable à l’environnement, lors de la campagne PAC précédant la demande
d’engagement

Par ailleurs, seules sont éligibles les surfaces au-delà de celles comptabilisées au tre des 5 % des
terres arables en surface d'intérêt environnemental dans le cadre du verdissement et des bandes
enherbées rendues obligatoires, le cas échéant, dans le cadre des programmes d’ac on en
applica on de la Direc ve Nitrates.

Une fois le couvert implanté, le couvert devra être déclaré avec une culture issue de la catégorie
Surfaces herbacées temporaires.  

Sont visées par la mesure les surfaces longuement inondables en bas-fond et/ou les surfaces à
ressuyage plus rapide.

4. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS

Les critères de sélec on perme ent de prioriser les demandes d’aide au regard des capacités
financières.
Les demandes d’engagements dans ce e mesure seront classées selon les critères généraux de
sélec on des dossiers individuels retenus au niveau régional. Ces critères généraux sont annexés à
la décision, en date du 16/11/2015, de la Commission Permanente du Conseil Régional de Midi-
Pyrénées, autorité de ges on du FEADER.

Pour la campagne 2022, la priorité validée en Commission Permanente du 15 avril 2022 après
avis favorable du CRAEC est donnée aux contrats dont les engagements arrivent à échéance en
mai 2020 ou mai 2021 ou mai 2022.
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5. LE CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE ET LE REGIME DE CONTROLE ET DE SANCTIONS

L’ensemble de vos obliga ons doit être respecté dès le 16 mai 2022, sauf disposi ons contraires
dans le cahier des charges (Cf. ci-après).

Les documents rela fs à votre demande d’engagement et au respect de vos obliga ons doivent
être conservés sur votre exploita on pendant toute la durée de votre engagement et pendant les
quatre années suivantes.

Les différentes obliga ons du cahier des charges de la mesure sont décrites dans le tableau ci-
dessous (cf TO simplifié).

ATTENTION     : si l’une de ces obliga ons n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect
peuvent porter sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble des 5
ans de l’engagement (anomalie défini ve). Dans ce cas, les demandes de reversements de l’aide
réglementairement exigibles peuvent a eindre des sommes importantes. Par ailleurs, le régime
de sanc on est adapté selon l’importance de l’obliga on (principale ou secondaire) et selon
l’étendue de l’anomalie (à seuil ou totale).

Reportez-vous à la no ce na onale d’informa on sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-
2020 pour plus d’informa ons sur le fonc onnement du régime de sanc ons.

Conformément à la réglementa on européenne, en cas de modifica on des normes et exigences
ou obliga ons réglementaires, ou pour perme re l'adapta on au cadre réglementaire de la
période de programma on suivante, une clause de révision pourra être appliquée.
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Obliga ons du cahier des
charges

à respecter en
contrepar e du paiement

de l’aide

Contrôles Sanc ons

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Me re en place le 
couvert herbacé 
localisé de façon 
per nente en 
fonc on du diagnos c

Le couvert herbacé 
pérenne devra être 
présent sur les surfaces 
engagées au 15 mai de 
l’année du dépôt de la 
demande (sauf 
déroga on).

Sur place :
visuel et

documentair
e

Cahier
d’enregistrement

des interven ons et
factures éventuelles

Défini f Principale Totale

Respecter les couverts
autorisés : mélange 
mul espèces dont au 
moins 4 espèces 
pérennes associant 
légumineuses et 
graminées adaptées à
la pédologie et à 
l’humidité des 
parcelles.

Sur place :
visuel et

documentair
e

Cahier
d’enregistrement

des interven ons et
factures éventuelles

Réversible Principale Totale

Maintenir le couvert 
herbacé pérenne et sa
localisa on ini ale

Sur place :
visuel Défini f Principale Totale

Respecter une largeur 
minimale de 10 mètres   
du couvert herbacé 
pérenne

Sur place Réversible Principale Totale

Localisa on imposée 
en bordure d'un 
élément paysager à 
maintenir :  non 
retenue

Sur place Défini f Principale Totale
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Obliga ons du cahier des
charges

à respecter en
contrepar e du paiement

Contrôles Sanc ons

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Remise en état et 
ne oyage des surfaces 
prairiales après 
inonda on, à la date 
fixée pour le territoire 
(au plus tard le 1er 
juillet)

Sur place :
visuel et

documentair
e

Cahier
d'enregistrement
des interven ons

Réversible Principale Total

Interdic on du 
retournement des 
surfaces engagées

Sur place :
visuel Défini f Principal Total

Interdic on d’u lisa on 
de produits 
phytosanitaires sur les 
surfaces engagées, sauf 
traitements localisés

Sur place :
documentair

e et visuel

Visuel : absence de
traces de produits

phytosanitaires
(selon la date du

contrôle)
Documentaire : sur

la base du cahier
d’enregistrement
des interven ons

Réversible Principale Totale

La fauche est autorisée à
par r du 01-juin
(respecter un retard de
fauche de 15 jours par
rapport à la date de
fauche habituelle du
territoire fixée au 15-mai)

Sur place :
visuel et

documentair
e

Cahier
d’enregistrement
des interven ons

Réversible Principale

A seuil :
par tranche de

jours d’écart par
rapport à la date

limite
(5 / 10 / 15

jours)

Respect de la localisa on
per nente des zones de
retard de fauche
conformément au
diagnos c

Sur place :
visuel et

documentair
e

Cahier
d’enregistrement

des interven ons et
diagnos c

d’exploita on
présentant la

localisa on des
zones de retard de

fauche au regard de
l’enjeu

Réversible Principale Totale
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Obliga ons du cahier des
charges

à respecter en
contrepar e du paiement

de l’aide

Contrôles Sanc ons

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Interdic on du pâturage
par déprimage.
Pâturage des regains :
respect de la date ini ale
de pâturage fixée au
01/06 et du chargement
moyen maximal de 1,4
UGB/ha

Sur place :
visuel et

documentair
e

Cahier
d’enregistrement
des interven ons

Réversible Secondaire

A seuil
- non-respect
des dates de

pâturage : par
tranche de jours

d’écart par
rapport à la date

limite
(5 / 10 / 15

jours)
- non-respect du

taux de
chargement : en

fonc on de
l’écart par
rapport au

chargement
prévu

Enregistrement des 
interven ons

Sur place :
documentair

e

Cahier
d’enregistrement
des interven ons

Réversible aux
premier et
deuxième
constats.

Défini f au
troisième
constat.

Secondaire
(si le défaut

d’enregistremen
t ne permet pas
de vérifier une

des autres
obliga ons,

ce e dernière
sera considérée

en anomalie)

Totale

Le couvert devra être implanté sur les surfaces engagées : 
 au 15 mai de l’année du dépôt de la demande d’engagement, pour le cas général ;
 à tre dérogatoire : au plus tard le 20 septembre de l’année du dépôt de la demande

d’engagement, pour parcelles de terre labourables implantées en cultures d’hiver au tre
de la campagne du dépôt de la demande.

• Calcul du taux de chargement :

◦ le taux de chargement moyen à la parcelle est le rapport entre (i) la somme des
animaux herbivores pâturant sur la parcelle, mul pliée par le nombre de jours de
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pâturage et (ii) la surface de la parcelle engagée mul pliée par la durée de la période
de pâturage autorisée
Pour le calcul du taux de chargement, ce sont les surfaces corrigées par la méthode du
prorata qui sont u lisées.

• Les animaux pris en compte pour le chargement ou un critère d’éligibilité lié à un élevage
appar ennent aux catégories suivantes :

Catégorie
d’animaux Animaux pris en compte Conversion en UGB

BOVINS

Nombre de bovins 1 bovin de moins de 6 mois = 0,4 UGB
1 bovin de 6 mois à 2 ans = 0,6 UGB
1 bovin de plus de 2 ans ou vache

ayant vêlé = 1 UGB

OVINS Nombre d’ovins de plus d'un an ou de brebis ayant
mis bas

1 ovin âgé de plus de 1 an ou une
brebis ayant déjà mis bas = 0,15 UGB

CAPRINS Nombre de chèvres mères ou caprins de plus d’un 
an

1 caprin âgé de plus de 1 an ou une
chèvre ayant déjà mis bas = 0,15 UGB

EQUIDES

Nombre d’équidés âgés de plus de 6 mois, 
iden fiés selon la réglementa on en vigueur et 
non-déclarés à l’entraînement au sens des codes 
des courses

1 équidé de plus de 6 mois
= 1 UGB

LAMAS Nombre de lamas (mâles et femelles) âgés de plus 
de 2 ans

1 lama âgé de plus 2 ans
= 0,45 UGB

ALPAGAS Nombre d’alpagas (mâles et femelles) âgés de plus
de 2 ans

1 alpaga âgé de plus de 2 ans
= 0,30 UGB

CERFS ET BICHES Nombre de cerfs et biches âgés de plus de 2 ans 1 cerf ou biche âgé de plus de 2 ans =
0,33 UGB

DAIMS ET DAINES Nombre de daims et daines âgés de plus de 2 ans 1 daim ou daine âgé de plus de 2 ans
= 0,17 UGB

Le taux de chargement à la parcelle est vérifié sur la base des enregistrements du cahier de
pâturage et/ou sur le comptage des animaux présents le jour du contrôle sur place. 

ATTENTION : La tenue du cahier d’enregistrement des interven ons cons tue une pièce
indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se
traduira par l’applica on du régime de sanc ons, qui peut aller jusqu’au remboursement total de
l’aide, même si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles.

Le cahier d’enregistrement des interven ons devra porter, pour chacune des parcelles engagées, à
minima les points suivants :

• Iden fica on de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou par e de parcelle ou groupe de
parcelles, telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclara on de
surfaces) ;

• Fauche ou broyage : date(s), matériel u lisé, modalités (notamment si fauche centrifuge) ;
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• Pâturage : dates d’entrées et de sor es par parcelle, nombre d’animaux et d’UGB
correspondantes.

• Pra ques phytosanitaires : dates, quan té, produit (0, hors traitements localisés)

La structure agréée pour la réalisa on des diagnos cs individuels d'exploita on est : 
• ADASEA du Gers.

Le diagnos c devra établir a minima :
    • les parcelles ou par es de parcelle éligibles
    • la localisa on des parcelles à engager
    • les périodes d'interdic on d'interven on mécanique

Variables locales :
e5=100 %
J2=15
e5 désigne la part minimale de la surface totale engagée sur laquelle un retard de fauche doit 
être respecté chaque année
J2 désigne le nombre de jours entre la date de fauche à par r de laquelle la fauche est 
habituellement réalisée sur le territoire et la date d’interdic on de fauche

Règles de cumul entre TO combinés : 
aucune
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